
Un achat qui demande réflexion 

Avant d’acquérir un chien, vous devez fournir la preuve de vos connaissances sur la détention des 
chiens et sur la manière de les traiter. Commencez par étudier le chien, ses particularités et ses besoins. 

 

Demandez-vous si vous êtes prêt à éduquer correctement votre chien et si vous êtes capable. Cela est 

indispensable, car si n'inculquer pas des règles claires à votre animal, il peut devenir un problème dans nos villes 

densément peuplées. 

Acceptez-vous de vous en occuper au cours des 10 à 15 prochaines années? Vous devrez faire de nombreuses 

promenades quotidiennes avec lui, jouer fréquemment, l'observer, corriger ses éventuels problèmes de 

comportement et le soigner lorsqu'il sera malade. 

N'oubliez pas le coût d'un chien. Le prix d'acquisition n'en représente qu'une part minime: les chiens ont besoin 

d'être nourris tous les jours, ont besoin d'infrastructures, d'être suivis par un vétérinaire, ne serait-ce que pour les 

vermifuges et les vaccins. 

Un chien ne doit jamais être un cadeau irréfléchi, par exemple à un enfant. Si les enfants grandissent vite, le 

chien aura toujours besoin de quelqu'un qui veille sur lui. Par ailleurs, vivez-vous de manière suffisamment stable 

pour entretenir un chien pendant les 10 prochaines années? Que faire si vous déménagez ou acceptez un nouvel 

emploi qui vous laisse moins de temps libre? 

Une fois votre décision prise, achetez votre chien auprès d'un éleveur à qui vous faites confiance ou dans un 

refuge. Rendez visite plusieurs fois au chien que vous souhaitez acquérir et faites connaissance avec lui. Il est 

dans votre intérêt de connaître l'animal avec lequel vous allez passer plusieurs années. 

En vertu de l'ordonnance sur la protection des animaux, les futurs détenteurs de chien doivent fournir un certificat 

de connaissances sur la détention des chiens et sur la manière de les traiter. Les personnes prouvant qu'elles ont 

déjà détenu un chien en sont dispensées. Dans l'année suivant l'acquisition du chien, le détenteur doit fournir la 

preuve qu'il contrôle son chien dans les situations quotidiennes. 

 


